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LE JUGE NADON 

 

[1] Il s’agit de l’appel d’un jugement de la Cour fédérale, en date du 12 février 2008, par 

lequel le juge Phelan a accueilli la demande de contrôle judiciaire de l’intimé en ce qui concerne 

la décision, en date du 23 novembre 2006, de la Section de la protection des réfugiés de la 
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Commission de l’immigration et du statut de réfugié (la « Commission ») et renvoyé l’affaire à 

une autre formation de la Commission pour une nouvelle décision. 

 

[2] Le juge a aussi certifié une question, en l’occurrence : Lorsqu’il existe une preuve 

objective pertinente susceptible d’étayer une demande de protection et que la Section de la 

protection des réfugiés estime que la preuve subjective présentée par le demandeur n’est pas 

crédible, sauf en ce qui concerne l’identité, la Section de la protection des réfugiés doit-elle 

apprécier cette preuve objective au regard de l’article 97 de la Loi sur l’immigration et la 

protection des réfugiés? 

 

[3] À notre avis, il faut répondre à cette question de la façon suivante : Lorsque la 

Commission tire une conclusion générale selon laquelle le demandeur manque de crédibilité, 

cette conclusion suffit pour rejeter la demande, à moins que le dossier ne comporte une preuve 

documentaire indépendante et crédible permettant d’étayer une décision favorable au demandeur. 

C’est au demandeur qu’il incombe de démontrer que cette preuve existe. 

 

[4] Ce qui nous amène à la question de savoir s’il y avait au dossier présenté à la 

Commission une preuve permettant d’étayer une décision favorable à l’intimée. À notre avis, il 

est clair que cette preuve n’était pas au dossier. Nous sommes convaincus que si le juge avait 

examiné le dossier, comme il était tenu de le faire, il en serait sans aucun doute arrivé à la même 

conclusion. Dans ces circonstances, il serait inutile de renvoyer l’affaire à la Commission. 
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[5] Pour ces motifs, l’appel sera accueilli, la décision de la Cour fédérale sera annulée et la 

demande de contrôle judiciaire de l’intimé sera rejetée. 

 

 

 
« M. Nadon » 

j.c.a. 
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Jean-Judes Basque, B. Trad. 
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